
 

 

SE-UNSA de la Marne 

Reims, le 19 janvier 2024 

A Madame l’Inspectrice d’académie-Dasen de la Marne 
 

Madame l’Inspectrice d’académie, 
 

 
L’épisode de verglas et de neige que nous connaissons depuis plusieurs jours cette semaine dans notre département 
rend difficile, dangereuse voire impossible la circulation, pour les enseignants, comme pour tous les citoyens.  

 
Les autorités locales ont reconnu ces risques en annulant les transports scolaires et parfois les transports interurbains 
et urbains.   

 
Nous pouvons témoigner que nos collègues ont à cœur le service public et font tout pour rejoindre leur lieu d’exercice.  
Malheureusement, ils ne le peuvent pas toujours.  
 
Ils peuvent aussi connaitre des difficultés non prévisibles du fait que leurs enfants en bas âge n’ont pu être scolarisés, 
ou être accueillis en crèche et il leur aura fallu les garder à la maison. 

 
Nous vous demandons, Madame l’Inspectrice d’académie de bien vouloir faire preuve de bienveillance pour nos 
collègues qui seraient dans cette situation et de régulariser cette absence par une autorisation d’absence avec 
traitement. Nos collègues nous témoignent de leur inquiétude à ce sujet et de leur crainte de perdre du traitement et 
de l’AGS. 

 
Cette demande vaut pour les déplacements domicile - travail comme pour les déplacements dans le cadre 
professionnel, il ne serait pas acceptable de mettre en danger les personnels. 

 
Pour le SE-UNSA, aucun service non fait ne doit être appliqué aux agents qui n’auraient pu se déplacer pour cause 
d’intempéries.   

 
Restant à votre disposition pour échanger sur ce sujet, je vous prie de croire, Madame l’Inspectrice d’académie, en 
l’expression de mes respectueuses salutations. 

 
 

 
 

Solenne MASSICARD 
Secrétaire départementale Marne 
du syndicat des enseignants UNSA 
51@se-unsa.org 
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